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 Point de situation sur l’accueil des enfants des personnels soignants et autres 
 
 

 Extension du dispositif exceptionnel d’accueil aux enfants des personnels de l’aide sociale à 
l’enfance dépourvus de solution de garde. 

 
Nous avons mis en place un service d’accueil pour les enfants des personnels soignants et médico-
sociaux indispensables à la gestion de la crise sanitaire et sans solution de garde.  Le Gouvernement a 
décidé d’étendre ce dispositif aux personnels affectés aux missions d’Aide Sociale à l’Enfance 
relevant des conseils départementaux ainsi que des associations et établissements publics 
concourant à cette politique. 
 
Les services en charge de la protection de l’enfance concernés sont les services aide sociale à 
l’enfance (ASE) et protection maternelle et infantile (PMI) des conseils départementaux ainsi que les 
maisons d’enfants à caractère social (MECS), les services d’assistance éducative en milieu ouvert 
(AEMO) et les services de prévention spécialisée. Les professionnels relevant de ces structures 
éligibles au dispositif sont les suivants : assistants de service social, techniciens d’intervention sociale 
et familiale (TISF), médecins, infirmières puéricultrices, sages-femmes et psychologues. Ceux-ci 
devront produire un justificatif de leur activité. 
 
L’accueil est organisé dans les mêmes conditions que pour les enfants des personnels soignants. 
Attention, l’accueil ne concerne pas les enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance eux-mêmes mais 
exclusivement les enfants des professionnels qui interviennent auprès d’eux. 
Nous commencerons à les accueillir dès mardi. 
 
 

 Conditions d’accueil 
 
Chaque fois que cela est possible, le nombre maximal d'enfants fixé à 8/10 enfants/groupe par le 
ministère, doit être abaissé à 5 pour permettre le respect des consignes sanitaires, et une mise en 
œuvre effective des gestes barrières. 
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Il est judicieux, si ce n’est déjà fait, de prendre l’attache du.de la maire ou de son adjoint.e aux 
affaires scolaires pour étudier la possibilité qu’une ATSEM, qu’un personnel communal ou une 
personne du périscolaire soit présente tout au long de la journée ou à minima sur l’heure de midi 
pour les besoins éducatifs des enfants accueillis, la mise en œuvre des gestes barrières et/ou le 
respect des consignes sanitaires (laver les objets touchés, nettoyer les toilettes, …). L’accord du.de la 
maire est indispensable.  
 
Afin d’avoir un peu de visibilité dans l’accueil des enfants, il est demandé aux parents soignants 
d’inscrire leurs enfants à la semaine même si cet accueil reste à la carte par demi-journée ou 
journée, le matin ou l’après-midi, sur l’heure de midi, …. Je rappelle que les enfants peuvent 
arriver ou être recherchés à tout moment si les parents démarrent ou ont terminé leur service.   
 
 
 

 Continuité pédagogique   
 
La continuité pédagogique est organisée à distance au profit de tous les élèves, dès la petite section, 
de manière à permettre, notamment, le respect des impératifs sanitaires et en particulier la 
limitation des déplacements non indispensables. 
 
Certaines familles, en nombre réduit, ne disposent ni de matériel informatique ni de connexion 
satisfaisante du fait de zones blanches résiduelles. Si ces élèves ont pu rapporter chez eux manuels et 
cahiers, les enseignants ou directeurs d’école ont alors déjà installé la continuité pédagogique qu’ils 
guident par les conseils donnés par téléphone. Dans le cas contraire, les familles doivent être invitées 
à regarder France 4, inscrite dans le programme Nation apprenante, mobilisée pour offrir 
quotidiennement aux écoliers, collégiens et lycéens un accès à des contenus pédagogiques, validés 
par le ministère de l’éducation nationale. https://www.lumni.fr/ . 
 
Si, au cours des échanges téléphoniques hebdomadaires à avoir avec les familles ou leurs élèves, les 
directeurs.trices d’école ou les enseignants.es ont identifié des difficultés à accéder à toutes les 
ressources, qu’elles soient sur support numérique ou télévisuel, on pourra organiser une remise de 
documents pédagogiques sur support papier, dans le strict respect des règles sanitaires, 
contrairement à ce qui a pu être dit jusque-là. Cette solution doit demeurer une pratique 
exceptionnelle, qui doit être organisée de manière à limiter au maximum les déplacements des 
responsables légaux des enfants concernés. 
 
Dans l’immédiat, je vous serais reconnaissante de bien vouloir évaluer le nombre d’élèves 
concernés dans votre école et d’en faire un retour par mèl directement à steve.blazek@ac-
strasbourg.fr . 
 
 
 

 Suivi épidémiologique au sein de l’éducation nationale 
 
 
Dans le cadre du suivi de l’épidémie, le centre interministériel de crise recueille auprès de chaque 
ministère la situation administrative des agents : arrêt maladie ? Télétravail ? Autorisation spéciale 
d’absence ? Afin de pouvoir faire remonter des données en temps réel, vous voudrez bien me 
signaler les nouveaux enseignants malades.   
 
J’apprends jour après jour que certains d’entre vous sont touchés par le Coronavirus. Je souhaite les 
assurer de tout le soutien de l’équipe de circonscription : nous leur adressons du courage pour 
affronter la maladie. Je sais que d’autres ont manifesté un esprit d’entraide et de solidarité à l’égard 
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de leurs collègues. Qu’ils en soient chaleureusement remerciés. Nous restons bien évidemment à 
votre écoute, n’hésitez pas à nous faire part d’éventuelles difficultés, nous sommes là en soutien. 
 
Comme je vous l’ai déjà écrit, je salue votre immense travail et votre investissement quotidien et 
je vous en suis, à toutes et tous, extrêmement reconnaissante. 
 
 

 Nouveautés sur le padlet  
 

 Le dossier sur la continuité pédagogique a été enrichi suite à la collaboration avec Elodie 
Rodriguez CPC de la circonscription de l’Anglet 

 Ajout d’un document en sciences, explorer le monde à la maison 
 Ajout de deux documents en Art visuels, la grande lessive et le surréalisme 
 Mise à jour des documents ressources en allemand et une proposition de plan de travail pour 

le cycle 3 
 

https://padlet.com/steblaz/ava76b4abxjj 
 

Je vous souhaite du courage et j’espère que vous vous portez bien, ainsi que votre famille.  
 
 
 

 L’Inspectrice de l’éducation nationale  
 

 
Fabienne SCHLUND 

 
 

  

 

Les notes de service sont obligatoirement lues et émargées par tous les enseignants de l'école, RASED, Ziliens 
compris ; elles sont portées à la connaissance des autres membres de l’équipe éducative (enseignants contractuels, 
auxiliaires de vie scolaire, …) ; elles doivent rester accessibles à la consultation et sont à conserver en archive à 
l’école. 
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